
Pas d’apprentissage sans contrat...
formulaire contrat de travail écrit 

«CERFA FA13» secteur privé ou «CERFA FA18 et 19» secteur public

contrat doit indiquer   

- la durée de l’apprentissage
- les dates de début et de fin de contrat 
- la rémunération
- le nom du diplôme préparé
- les coordonnées de l’employeur, du maître d’apprentissage, de l’apprenti et du CFA

mentions obligatoires - signature employeur et apprenti(e)
- cachet du CFAIURC

type CDD avec période d’essai 2 mois 

début - au plus tôt 3 mois avant le début de la  formation
- au plus tard 3 mois après

statut salarié - (bénéficie des mêmes droits et devoirs que les salariés de la structure d’accueil)

horaires 35 h/semaine 

congés payés 5 semaines sur période entreprise (2,5 jours par mois de travail)

rémunération % du SMIC ou du SMC (salaire minimum conventionnel)

Rupture 
au delà de la période d’essai :
- rupture à l’amiable 
- en cas de faute grave, sur décision du Conseil des Prud’hommes


